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La motivation est un sujet connu de la littérature de gestion 
et a longtemps été étudiée en dehors du cadre de l’entrepre-
neuriat. Elle a été initialement définie comme l’énergie qui 

pousse et conduit l’action (P. Olson et D. Bosserman, 1984). En 
effet, un premier groupe d’auteurs considère la motivation comme 
une impulsion qui vise, soit la satisfaction d’un besoin (A. Maslow, 
1954 ; F. Herzberg, 1959 ; C. Alderfer, 1969 ; D. McClelland, 
1953), soit l’atteinte d’objectifs fixés à l’avance (E. Locke, 
1968). D’autres auteurs expliquent la motivation comme une 
réponse attitudinale vis-à-vis d’une situation qui semble injuste 
(J. Adams, 1963) ou qui permet la réalisation d’une attente 
(V. Vroom, 1964). D’un point de vue psychologique, la motivation 
a été expliquée comme un conditionnement, un comportement 
qui viserait l’évitement de la douleur et la recherche du bonheur 
et du plaisir (B. F. Skinner, 1963). Enfin, une dernière grille de 
lecture divise la motivation en deux sous-dimensions : intrinsèque 
et extrinsèque. La première fait référence à la recherche d’un 
intérêt personnel, tandis que la deuxième regarde la récompense 
qui suit un comportement déterminé, tel que l’argent et le statut 
(A. Carsrud et M. Brannback, 2011).
Dans ce texte, nous nous intéressons à la motivation entrepreneu-
riale. La littérature sur la motivation entrepreneuriale considère 
que la création d’une entreprise peut être choisie ou subie. Elle 
peut être déclenchée par la présence d’une opportunité d’affaires, 
ou par un besoin de rémunération en cas de chômage. Suivant 
cette optique, deux dimensions exclusives apparaissent habituel-
lement, appelées respectivement « push » et « pull ».
L’approche « push » correspond au concept d’entrepreneuriat 
par nécessité (Z. Acs et al. 2005 ; P. Reynolds et al. 2002). Il 
comporte deux aspects. Le premier, de nature économique, 
concerne le fait de ne pas avoir d’emploi. Le deuxième, de 
nature nonéconomique, est matérialisé par l’insatisfaction au 
travail (D. Bradley et J. Roberts, 2005 ; C. Stoner et F. Fry, 1982 ; 
R. Brockhaus, 1980 ; A. Cooper, 1971). Dans l’autre extrême, 
l’approche « pull »correspond à l’entrepreneur par opportunité. Il 
comporte aussi deux volets (économique et non économique) : la 
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découverte d’une opportunité d’affaires et le désir d’indépendance 
(Z. Acs et al. 2005 ; P. Reynolds et al. 2002). Une particularité 
de cette approche est le caractère mutuellement exclusif des 
dimensions « push/pull ». 
Or, de nos jours, les mutations de l’environnement de travail et 
l’essor de l’entrepreneuriat, entre autres, ont donné naissance 
à des profils atypiques d’entrepreneurs. Toutes ces nouvelles 
figures d’entrepreneur se différencient de la vision monolithique 
de l’entrepreneur d’autrefois (A. Tounes et A. Fayolle, 2006). 
L’époque est à l’autonomie, à la recherche de sens (E.‑M. 
Hernandez, 2006b). La question qui se pose alors est : dans 
quelle mesure l’approche nécessité/opportunité est-elle adéquate 
pour interpréter la motivation entrepreneuriale ?
En effet, des études ont montré que la motivation entrepreneuriale 
pouvait varier avec le temps (N. Williams et C. Williams, 2012), 
et s’avérer différente dans chaque groupe d’entrepreneurs (par 
exemple dans le cas d’entrepreneurs de différentes origines 
ethniques comme l’expliquent A. Shapero et L. Sokol, 1982).
Ainsi, dans cet article, nous avançons que la multiplicité des 
situations de créations entrepreneuriales et de profils d’entrepre-
neur est imparfaitement retranscrite par les théories existantes 
et demande un éclairage nouveau.
Pour cela, nous avons, dans un premier temps, visé à déconstruire 
la motivation entrepreneuriale en enlevant le caractère d’exclusi-
vité des concepts « pull » (opportunité, indépendance) et « push » 
(nécessité et insatisfaction). Quatre dimensions distinctes ont été 
observées : l’opportunité économique (représentée par la possi-
bilité d’une augmentation de revenu), la nécessité (conséquence 
de l’absence d’emploi), l’insatisfaction avec le travail précédent, 
et les désirs d’autonomie et d’indépendance.
En parallèle, il apparaît que les analyses basées sur la distinction 
« push/pull » provoquent des difficultés au niveau de l’interpré-
tation. En effet, le désir d’indépendance attire aussi bien qu’il 
pousse l’individu vers l’entrepreneuriat (K. Hughes, 2003). Nous 
soulignons dans un deuxième temps que les quatre dimensions 
peuvent être regardées d’une manière positive ou négative. Par 
exemple, la satisfaction au travail peut se comprendre comme 
un facteur négatif (l’insatisfaction qui pousse l’individu vers la 
création d’entreprise), ou comme un facteur positif (la recherche 
de satisfaction qui attire vers la création d’entreprise).
Le plan de l’article est le suivant : dans une première partie, 
nous présenterons une revue de littérature sur la motivation 
entrepreneuriale, principalement le modèle « push/pull ». Une 
deuxième partie sera dédiée à la compréhension des limites de 
l’approche étudiée et présentera une adaptation du modèle. Nous 
conclurons avec les implications théoriques et managériales.

1. La motivation entrepreneuriale : 
une revue de littérature
La motivation entrepreneuriale a été étudiée selon différentes 
approches. A. Carsrud et M. Brannback (2011) suggèrent la 
séparation entre les études économiques (suivant les écrits 

des économistes tels que J. A. Schumpeter, 1934 ; I. Kirzner, 
1973, etc.), et psychologiques (par exemple dans le cas des 
entrepreneurs sociaux et des « lifestyle entrepreneurs »). Pour sa 
part, S. Shane et al. (2003) proposent de classer les théories 
de la motivation en deux groupes : (1) les théories générales qui 
s’intéressent aux besoins d’accomplissement, de contrôle, à la 
vision, au désir d’indépendance et à la passion de l’entrepre-
neur, et (2) les théories relatives à la tâche qui s’intéressent à 
la fixation d’objectifs ou au sentiment d’auto-efficacité.
Une grande partie de la littérature économique en entrepreneu-
riat considère que la décision de créer une entreprise est le 
résultat d’un processus de maximisation, dans lequel l’individu 
va comparer les revenus de différentes activités et va choisir 
celle qui va lui fournir le plus haut retour (P. Arenius et M. Minniti, 
2005). Ainsi, les théories contemporaines de l’action expliquent 
le choix entrepreneuriat/salariat comme le résultat d’un calcul 
économique de probabilité (F. Facchini, 2007). Cette approche 
économique se retrouve dans une importante quantité d’écrits 
sur la motivation entrepreneuriale.
Comme nous l’avons indiqué dans l’introduction, la recherche 
sur la motivation entrepreneuriale est généralement divisée en 
deux corps principaux nommés « push » et « pull » (J. Kirkwood et 
C. Cambell-Hunt, 2007 ; L. Schjoedt et K. Shaver, 2007 ; B. Gilad 
et P. Levine, 1986). Cette approche a donné naissance à deux 
types de motivation : celle par opportunité, dans le cas de la 
théorie « pull », et celle par nécessité, dans le cas de la théorie 
« push » (Z. Acs et al. 2005 ; P. Reynolds et al. 2002). Le Global 
Entrepreneurship Monitor (GEM), un programme qui décrit et 
analyse l’activité entrepreneuriale à travers le monde (Z. Acs et 
al. 2005), respecte cette double typologie.

1.1. La théorie pull : opportunité 
et indépendance
La théorie « pull » voit la création d’entreprise comme le résultat 
d’une culture entrepreneuriale (K. Hughes, 2003). Elle serait 
motivée par une recherche d’indépendance et d’autonomie, 
mais aussi par le fait d’avoir repéré une opportunité d’affaires 
à développer.
Les deux dimensions qui constituent l’approche « pull » (l’oppor-
tunité d’affaires et le désir d’indépendance), sont souvent 
regardées de manière positive car elles considèrent la création 
d’entreprise comme un choix individuel et volontaire (J. Kirkwood 
et C. Campbell-Hunt, 2007).
S. Shane et S. Venkataraman (2000) expliquent que la recon-
naissance et l’exploitation d’opportunités d’affaires est un trait 
fondamental de l’entrepreneur. Pour ces auteurs, l’entrepreneuriat 
se présente comme un état transitoire, une réponse d’un individu 
face à une opportunité. Cette réponse peut se matérialiser aussi 
bien dans le cadre d’un contrat de travail que par le biais de 
la création d’entreprise nouvelle. La capacité à identifier des 
opportunités, en plus d’être la principale caractéristique entre-
preneuriale (S. Shane et S. Venkataraman, 2000), est fortement 
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corrélée à la décision de commencer une affaire (N. Langowitz 
et M. Minniti, 2007 ; P. Arenius et M. Minniti, 2005).
L’opportunité se définit comme une situation dans laquelle 
de nouvelles marchandises, matières premières, méthodes 
d’organisation et de nouveaux services peuvent être vendus à 
un prix plus important que leur coût de production (S. Shane et 
S. Venkataraman, 2000). Elle est satisfaisante si le bénéfice 
généré est supérieur au coût d’opportunité de l’entrepreneur (S. 
Shane et al. 2003).
Différents types d’opportunité peuvent être distingués suivant 
les écrits des économistes. Par exemple, pour J. A. Schumpeter 
(1934), l’opportunité se trouve dans l’innovation. L’entrepreneur 
est un innovateur qui introduit sur le marché de nouveaux produits 
qui vont remplacer les anciens (destruction créative). I. Kirzner 
(1973), de son côté, voit l’entrepreneur comme un arbitragiste 
qui va profiter des imperfections du marché pour trouver son 
bénéfice et, de cette manière, restituer l’équilibre. Les approches 
des deux économistes, d’après J. De Jong et O. Marsili (2011) 
sont complémentaires.
Le concept d’opportunité d’affaires a donné lieu à une littérature 
importante sans que sa définition ne fasse l’objet d’un consensus 
(M. Casson et N. Wadeson 2007). Au-delà des définitions schum-
pétérienne ou kirznerienne, elle a été aussi étudiée en tant que 
facteur de motivation « pull » (voir Z. Acs et al. 2005 ; P. Reynolds 
et al. 2002 ; J. Mc Mullen et al. 2008 ; J. Hessels et al. 2008).
D’autres auteurs se sont intéressés au concept d’opportunité 
en tant que processus : le passage de la découverte à l’exploi-
tation, la construction d’opportunités, la transformation d’une 
idée en opportunité d’affaires, etc. (voir W. Gartner et al. 1992 ; 
A. Shapero et L. Sokol, 1982). Finalement, une vaste littérature 
met en rapport l’opportunité et les traits de personnalité. Le 
fait de posséder certains traits de personnalité permettrait la 
perception des opportunités d’affaires (I. Grilo et R. Thurik, 2004). 
Il apparaît que certains individus ont la capacité de percevoir 
des opportunités depuis leur très jeune âge. Des fois, le fait 
d’appartenir à une famille d’entrepreneurs semblerait aider 
dans le développement de ces caractéristiques (B. Gilad et P. 
Levine, 1986).
Le concept d’opportunité est présent dans la plupart des défini-
tions de l’entrepreneuriat (S. Shane et S. Venkataraman, 2000 ; 
F. Adaman et P. Devine, 2002). Il peut se comprendre, finalement, 
comme une possibilité d’amélioration de revenus (S. Shane 
et al. 2003). Ainsi, l’entrepreneur opportuniste, comme décrit 
par P. Reynolds et al. (2002), est conduit principalement par le 
désir et la recherche d’un gain économique (A. Carsrud et M. 
Brännback, 2011).
Cependant, au-delà des questions économiques, certains entre-
preneurs peuvent être attirés vers la création d’entreprise par 
un désir d’indépendance, même si le bénéfice est limité (K. 
Hughes, 2003). L’hypothèse d’une motivation non économique 
est aussi suggérée par J. Hessels et al. (2008). Dans leur 
étude, des entrepreneurs indépendants ne semblent pas avoir 
été motivés par la recherche d’une augmentation de richesse, 
mais plutôt par le fait d’avoir un niveau de vie confortable. Aussi 

E.-M. Hernandez (2006a), dans son observation de quarante 
entrepreneurs français, confirme que la principale motivation 
du créateur est son désir d’autonomie. D. Bradley et J. Roberts 
(2004) s’accordent sur l’idée que des individus peuvent créer des 
entreprises basées sur le rejet des emplois routiniers et ennuyeux. 
Ces entrepreneurs, n’étant pas motivés par une augmentation 
de revenus, recherchent de l’autonomie et des nouveaux défis.
S. Cromie (1987) trouve que les désirs d’autonomie, d’accom-
plissement et de satisfaction au travail, poussent les individus 
vers l’entrepreneuriat, d’une manière plus importante que les 
facteurs de motivation économique.
Ainsi, dans le concept « pull » de la motivation, deux dimensions 
se voient regroupées : (1) la recherche d’une amélioration écono-
mique, généralement interprétée comme opportunité, et (2) un 
désir d’indépendance et d’autonomie. Or, suivant le résultat de 
plusieurs recherches, (K. Hughes, 2003 ; J. Hessels et al. 2008), 
ces deux concepts ne semblent pas apparaître systématiquement 
de manière conjointe.

1.2. La théorie push : nécessité 
et insatisfaction
Deux dimensions viennent constituer l’approche « push » de la 
motivation entrepreneuriale : (1) la nécessité (absence d’une autre 
possibilité d’emploi, chômage prolongé, pas d’employabilité), et 
(2) l’insatisfaction (le fait d’avoir un travail insatisfaisant).
Les facteurs de poussée sont souvent accompagnés de conno-
tations négatives (J. Kirkwood et C. Campbell-Hunt, 2007) parce 
qu’ils représentent, entre autres, la nécessité, l’absence de travail, 
le licenciement, l’emploi précaire ou flexible, la restructuration 
d’entreprise (J. Mc Mullen et al. 2008 ; K. Hughes, 2003).
Les entrepreneurs motivés par des facteurs push peuvent être 
considérés comme des individus rejetés par la société qui 
cherchent à prouver leur valeur à travers la création d’entre-
prises (B. Gilad et P. Levine, 1986). Les individus peuvent se 
voir également poussés vers l’entrepreneuriat par des situations 
conflictuelles comme l’insatisfaction dans leur travail précédent 
(D. Bradley et J. Roberts, 2005 ; C. Stoner et F. Fry, 1982 ; 
R. Brockhaus, 1980 ; A. Cooper, 1971).
Pourtant, l’insatisfaction au travail n’est pas une notion propre 
à l’entrepreneuriat (R. Brockhaus, 1980). Dans les études en 
Ressources Humaines, le « turnover », ou rotation du personnel, 
s’explique généralement comme un manque d’implication dû, entre 
autres, à une insatisfaction au travail. Cette insatisfaction peut 
pousser l’individu vers un changement de poste ou d’organisation, 
comme le montre l’étude de C. Besseyre des Horts et V. Nguyen 
(2010), dans lequel l’insatisfaction au travail se présente comme 
le déterminant principal de l’intention de départ.
La question qui se pose, alors, est de savoir pourquoi certains 
individus salariés créent de nouvelles sociétés au lieu de recher-
cher un autre emploi. Selon R. Brockhaus (1980), la décision 
de créer une nouvelle activité, au lieu de chercher un poste, 
est liée à l’intensité de l’insatisfaction. D’après l’auteur, il est 
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possible que des entrepreneurs auraient été si peu satisfaits 
avec l’emploi précédent, qu’ils auraient considéré peu probable 
de trouver un emploi satisfaisant dans une autre organisation 
(R. Brockhaus, 1980). L’intensité de l’insatisfaction a aussi été 
étudiée par C. Stoner et F. Fry (1982). Ils ont suggéré une relation 
entre l’intensité de l’insatisfaction dans l’emploi précédent et le 
type d’affaire ou d’industrie choisie pour le projet de création. 
Une forte insatisfaction semble mener les individus vers un 
changement d’industrie ou de secteur d’activité.
Ainsi, dans l’approche push, comme dans l’approche pull, nous 
nous trouvons face à deux facteurs (insatisfaction et nécessité) 
qui peuvent ne pas apparaître simultanément.

1.3. D’autres facteurs de motivation

Même s’il existe une importante littérature à propos de la 
motivation « push/pull », d’autres recherches montrent que le 
besoin d’accomplissement, la possibilité de créer son propre 
emploi et le désir d’autonomie, se placent, souvent, au premier 
rang des citations de la motivation des créateurs (T. Verstraete 
et B. Saporta, 2006). De plus en plus d’études indiquent que 
la motivation est difficilement représentée par des catégories 
exclusives, surtout dès que l’on considère de nouveaux profils 
d’entrepreneurs. En effet, dans l’étude de J. Vik et G. Mêlée (2011) 
sur les agriculteurs entrepreneurs norvégiens, les motivations 
sociales sont au même niveau d’importance que les motivations 
économiques. 
Pour sa part, E.-M. Hernandez (2006b), explique que dans la 
société postmoderne, atomisée et individualiste, les individus 
trouvent de plus en plus dans la création d’entreprise une 
possibilité de donner du sens à leur vie. Ainsi, parmi les lifes-
tyle entrepreneurs, et dans le cas de l’entrepreneuriat social 
ou familial, il existe, habituellement, une claire orientation non 
économique de la motivation. Pour les lifestyle entrepreneurs, 
la création d’entreprise est considérée comme une manière 
d’améliorer leur qualité de vie (M. Peters et al. 2009). Pour les 
entrepreneurs sociaux, c’est la recherche d’une amélioration 
pour la société, d’un gain social (A. Carsrud et M. Brannback, 
2011). En général, il est considéré que le déclencheur de la 
motivation, dans ce cas-là, est la constatation d’un besoin qui 
concerne un groupe social ou professionnel, une communauté 
ou un territoire (A. Tounes et A. Fayolle, 2006).
Les « Senior Preneurs » se trouvent parmi les nouvelles catégories 
d’entrepreneurs. Ils se définissent comme étant des créateurs 
de valeurs économiques et sociales. Ainsi, d’après I. Safraou 
et al. (2012), leurs motivations se situent notamment dans les 
plans sociaux et durables.
La tendance non-économique apparaît également dans les 
études sur les chercheurs entrepreneurs (généralement dans 
le cas des spin-offs). Ici, la connaissance scientifique est la 
dimension principale de la motivation, suivie de près par le 
besoin d’accomplissement et le désir d’indépendance (S. Morales 
Gualdron et al. 2009).

Toutefois, dans tous les cas cités ci-dessus, le choix de création 
d’entreprise se montre comme une manière de subvenir aux 
besoins en faisant une activité qui apporte de la satisfaction. 
Pour les chercheurs entrepreneurs, c’est leur désir de transmis-
sion ou d’exploitation des connaissances scientifiques. Pour 
les entrepreneurs sociaux, c’est leur volonté de contribuer à 
l’amélioration de l’environnement ou de la société. Finalement, 
pour les lifestyle entrepreneurs, leur satisfaction est atteinte 
grâce à une meilleure qualité de vie.
La littérature précise que les individus deviennent des entre-
preneurs pour des raisons multiples, et que des motifs nonéco-
nomiquesrivalisent fortement avec les motifs économiques (S. 
Cromie, 1987).

2. Les limites du modèle :  
pour une nouvelle approche  
de la motivation entrepreneuriale

Au-delà des multiples approches pour étudier la motivation 
entrepreneuriale, le modèle « push/pull » (qui est à la base de 
l’approche motivationnelle nécessité/opportunité) reste le plus 
utilisé dans les recherches en Sciences de Gestion (N. Williams 
et C. Williams, 2012). La facilité d’utilisation du modèle a fait sa 
réussite. Le modèle a fait ses preuves et est applicable à l’échelle 
mondiale (E. Eijdenberg et E. Masurel, 2013). Pourtant, l’outil 
est critiqué par rapport à l’exclusivité du choix (E. Eijdenberg et 
E. Masurel, 2013 ; N. Williams et C. Williams, 2012 ; I. Verheul et 
al. 2010 ; J. Kirkwood, 2009 ; K. Hughes, 2003 ; L. Stevenson, 
1990) et nécessite une adaptation. Le modèle, basé sur le point 
de vue des économistes, est restrictif quand il s’agit d’expliquer 
les motivations des nouveaux profils d’entrepreneurs. Par la 
suite, nous allons discuter des limites du modèle et proposer 
une adaptation permettant de les dépasser.

2.1. Le caractère exclusif du modèle 
nécessité/opportunité et l’impossibilité 
de représenter la motivation 
non-économique
Une des caractéristiques principales de l’approche « push/pull » 
concerne l’exclusivité du choix. Cet aspect peut mener à une 
mauvaise interprétation de la motivation. En effet, les études 
du GEM montrent que les individus enquêtés sont forcés de 
choisir entre une motivation « push » ou « pull », n’ayant pas 
d’espace pour une option entre ces deux extrêmes. Ainsi, comme 
le reconnaît le GEM dans son rapport 2008 (N. Bosma et al. 
2009), ceux qui se trouvent au milieu, ont tendance à choisir la 
dernière option. Cela s’explique par les connotations négatives 
associées à l’entrepreneuriat par nécessité (J. Kirkwood et C. 
Campbell-Hunt, 2007). Les conclusions de l’étude GEM peuvent 
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ainsi sous-estimer l’entrepreneuriat par nécessité et surestimer 
celui par opportunité (N. Bosma et al. 2009).
En général, la création d’entreprise est considérée comme 
déclenchée davantage par des situations négatives (comme 
la guerre, le chômage, l’insatisfaction) que par des situations 
positives (A. Shapero et L. Sokol, 1982). Or, dans la plupart des 
cas, les changements de vie d’un individu seront provoqués par 
une combinaison de facteurs positifs et négatifs (A. Shapero et 
L. Sokol, 1982), c’est-à-dire par des combinaisons de facteurs 
de poussée et de traction. Face aux problèmes d’une classifica-
tion mutuellement exclusive, plusieurs auteurs proposent que la 
motivation entrepreneuriale soit étudiée comme un continuum le 
long duquel différentes combinaisons de facteurs puissent exister 
(E. Eijdenberg et E. Masurel, 2013 ; N. Williams et C. Williams, 
2012 ; I. Verheul et al. 2010 ; J. Kirkwood, 2009 ; K. Hughes, 
2003 ; L. Stevenson, 1990).

Figure 1. La motivation push et pull

Ainsi, les dernières études en motivation entrepreneuriale classi-
fient les entrepreneurs en trois groupes : motivation « push », 
motivation « pull » et motivations mélangées (« mixed motivation ») 
(I. Verheul et al. 2010). Cependant, le fait d’admettre que les 
entrepreneurs puissent être motivés par des compositions de 
facteurs ne nous renseigne en rien surleur nature. Pour aller plus 
loin dans la compréhension de la composition de la motivation, 
nous avons besoin d’un outil qui nous permette d’identifier les 
facteurs qui sontregroupés dans cette motivation mélangée.
D’autre part, le fait de regrouper des motivations économiques 
et non-économiques dans chaque dimension ne permet pas 
de choisir des facteurs non-économiques de façon isolée. Par 
exemple, un entrepreneur lifestyle qui est en recherche d’une 
qualité de vie (motivation non économique) ne pourra pas signifier 
sa préférence au travers de l’approche nécessité/opportunité. Sa 
motivation, qui correspond à une recherche de satisfaction dans la 
relation travail/qualité de vie (motivation « pull » non-économique) 
n’est pas représentée dans le modèle.

2.2. La faiblesse de l’opposition 
dans l’approche « push/pull »
La classification de la motivation en « push » et « pull » provoque, 
aussi, des problèmes dans l’interprétation des résultats de la 
recherche. K. Hughes (2003) montre que, certaines variables 
citées par les entrepreneurs comme des variables de motivation 
« push » (le désir d’indépendance qui va attirer l’individu vers 
l’entrepreneuriat) peuvent aussi être interprétées comme étant 
des motivations de nécessité « push » (le manque d’indépendance 
dans le travail précédent). Cela provoque des contradictions dans 

les études scientifiques. Le désir d’être son propre patron, d’être 
autonome, est classé parmi les facteurs « pull » par l’étude GEM. 
Toutefois, d’autres auteurs le considèrent parmi les facteurs 
« push » de la motivation (comme par exemple dans le texte 
d’O. Giacomin et al. 2008).
Concernant l’exemple déjà cité de l’entrepreneur lifestyle qui 
cherche la satisfaction dans la relation travail/qualité de vie, 
sa motivation (« pull » et non-économique) ne peut pas être 
représentée par la motivation « push » d’insatisfaction au travail.

2.3. Une adaptation de l’outil pour 
comprendre la motivation entrepreneuriale
Dans cet article, nous avons vu que la motivation entrepreneu-
riale se définissait, en général, au travers de deux catégories 
exclusives.

Tableau 1. Les catégories exclusives de la motivation entrepreneuriale. Source : 
Gabarret et Vedel (2012).

Deux problèmes ont été associés à cette classification. D’une 
part, il s’agit du manque de représentativité d’un choix exclusif. 
Une solution à cela est proposée par certains auteurs, celle de 
comprendre la motivation comme un continuum « push/pull » 
(I. Verheul et al. 2010 ; J. Kirkwood, 2009 ; K. Hughes, 2003 ; 
L. Stevenson, 1990). D’autre part, nous nous trouvons face au 
caractère ambigu de la classification « push/pull ». Un même 
concept peut être interprété aussi bien comme « push » ou « pull » 
(K. Hughes, 2003).
La motivation entrepreneuriale est donc un sujet complexe 
(J. Kirkwood et C. Cambell-Hunt, 2007), composée de multiples 
facteurs, parmi lesquels sont fréquemment cités : le désir 
d’indépendance, l’appât du gain, le besoin d’accomplissement, 
la personnalité de l’individu, l’identification d’une opportunité, la 
recherche d’un style de vie, le contrôle de sa propre destinée, 
la sécurité économique pour sa famille, la construction d’une 
affaire transmissible, etc. (T. Verstraete, 1999).

Au-delà de cette complexité, certains éléments apparaissent 
régulièrement (Y. Robichaud et al., 2001 ; D. Kuratko et al. 
1997) : (1) L’importance d’une récompense extrinsèque monétaire 
(l’acquisition de richesses, l’augmentation du revenu) ; (2) Le 
besoin d’une récompense intrinsèque liée à l’accomplissement 
d’une tâche (poursuivre un défi, se développer) ; (3) La recherche 
d’autonomie et d’indépendance (conserver sa liberté, créer son 
propre emploi, être son propre chef, contrôler sa destinée) ; et 
(4) La sécurité de sa famille (assurer le futuréconomique de sa 
famille, créer une affaire pour transmettre à ses enfants).
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E-M. Hernandez (2006a), pour sa part, à partir d’une étude 
empirique sur 40 entrepreneurs, retient aussi quatre types de 
motivation entrepreneuriale : (1) passion/réalisation person-
nelle, (2) autonomie, (3) mieux gagner sa vie/faire fortune, et (4) 
obtention d’un revenu. Ces résultats peuvent se rapprocher des 
résultats des recherches préalables. Une cinquième dimension 
avait été évoquée par l’auteur (puissance/besoin de pouvoir) 
mais elle n’est finalement pas soutenue par son analyse.
En croisant la littérature précédemment citée, différentes propo-
sitions peuvent être formulées afin d’élargir la compréhension 
et l’étude de la motivation entrepreneuriale. La première, est 
une possible classification de la motivation entrepreneuriale en 
deux groupes de facteurs : économiques et nonéconomiques 
(tableau 2).
Il apparaît, aussi, qu’au-delà des classifications « push/pull », la 
motivation entrepreneuriale peut se comprendre au travers de 
quatre grandes composantes principales, dont deux à caractère 
économique : (1) le besoin d’un moyen de subsistance ou la 
création de son propre emploi face à un manque de possibilités 
surle marché du travail, et (2) l’envie d’améliorer ses revenus ou 
la possibilité d’exploiter une affaire hautement rentable. Deux 
autres composantes sont définies comme non économiques : 
(1) la recherche d’un travail satisfaisant, dans lequel l’individu 
peut exprimer toutes ses capacités et réaliser tous ses rêves 
professionnels et (2) le désir d’indépendance et d’autonomie, 
de n’avoir à rendre des comptes qu’à soi-même.

Figure 2. Les composantes de la motivation entrepreneuriale. Source : Gabarret 
et Vedel (2012).

Cette représentation en quatre composantes permet de 
comprendre la motivation entrepreneuriale comme des combi-

naisons particulières de différents facteurs. Un individu peut se 
sentir motivé par la création entrepreneuriale parce qu’il a trouvé 
une opportunité d’affaires (motivation par opportunité), mais, 
ce même individu peut se sentir insatisfait dans son travail et 
vouloir quitter son poste (motivation par insatisfaction). Dans cet 
exemple, et dans le cadre des enquêtes de motivation entrepre-
neuriale du GEM, l’individu se voit limité à choisir une motivation 
« pull » (opportunité) ou « push » (insatisfaction). Soit l’un, soit 
l’autre. Son choix ne sera pas complètement représentatif de sa 
motivation, car elle est, en réalité, une composition de facteurs 
« pull » et « push » (figure 3, cas 1). Aussi, un individu peut se 
sentir insatisfait dans son travail (motivation par insatisfaction) 
mais ne pas vouloir trouver un autre emploi, attiré par un désir 
d’autonomie et d’indépendance (motivation par indépendance). 
Ici, leur choix (« push » ou « pull ») sera aussi partiellement repré-
sentatif (figure 3, cas 2). En enlevant l’exclusivité dans le choix 
des facteurs motivationnels, les chercheurs peuvent évaluer les 
raisons qui conduisent chaque individu vers la création entre-
preneuriale et présenter un tableau plus représentatif de leurs 
réelles motivations.

Figure 3. La motivation entrepreneuriale par regroupement de facteurs indivi-
duels.

Cependant, comme nous l’avons déjà montré, la classifica-
tion « push/pull » reste ambigüe. Une manière d’enlever cette 
ambivalence est d’interpréter les facteurs depuis une optique 
différente. Nous proposons que toutes les dimensions puissent 
être interprétées soit comme « push », soit comme « pull ». Cela 
dépendra de la situation particulière de chaque entrepreneur et 
de la façon dans laquelle il veut se représenter. L’indépendance, 

Tableau 2. Les dimensions de la motivation entrepreneuriale dans la littérature

Z. Acs et al. (2005)
P. Reynolds et al. (2002)

Y. Robichaud et al. (2001)
D. Kuratko et al. (1997)

E-M. Hernandez (2006a)

ECONOMIQUE Pull/Opportunité Extrinsèque monétaire Mieux gagner sa vie/Faire fortune

Push/Nécessité Sécurité économique Obtention d’un revenu

NON ECONOMIQUE Pull/Indépendance Autonomie/Indépendance Autonomie

Push/Insatisfaction Intrinsèque développement Passion/Réalisation personnelle
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l’argent et l’emploi peuvent s’interpréter comme des manques 
ou des désirs. Concernant l’insatisfaction au travail, F. Herzberg 
(1959) souligne que la recherche de satisfaction est indépen-
dante de l’insatisfaction au travail. Ainsi, si d’un côté, nous avons 
de l’insatisfaction ou un manque de satisfaction au travail, de 
l’autre, nous avons une recherche de satisfaction.

Tableau 3. Les dimensions de la motivation entrepreneuriale

Négatif Positif
Non-
économique

Manque de satis-
faction

Désir de satisfaction

Manque d’auto-
nomie

Désir d’indépendance

Economique Manque d’emploi Désir de travailler

Manque d’argent Désir d’augmentation 
de revenu

Les individus se différencient les uns des autres par leurs carac-
téristiques de personnalité, leurs désirs, leurs attentes, etc. Par 
exemple, un individu qui aimerait gagner plus d’argent trouvera 
sa motivation plutôt parmi les facteurs économiques, tandis 
qu’un individu de personnalité optimiste trouvera sa motivation 
préférentiellement parmi les facteurs positifs. Il est à croire que 
le choix des facteurs motivationnels dépendra, entre autres, des 
caractéristiques de personnalité de l’individu, de ses désirs et 
attentes, et des possibilités perçues d’opportunités.
Il devient alors possible d’interpréter la motivation entrepreneu-
riale au regard de ces quatre dimensions laissant aux individus 
le choix de l’assemblage des facteurs de motivation qui leur 
correspondent le plus (Figure 4).

Figure 4. La motivation entrepreneuriale au travers des deux dimensions E/NE 
- P/N

Conclusion
L’entrepreneuriat s’impose de plus en plus, se développe et se 
complexifie. L’économie postmoderne devient une économie 

d’entrepreneurs, dans laquelle la création d’entreprise joue un 
rôle primordial, aussi bien économique que social (A. Tounes et 
A. Fayolle, 2006).
La motivation entrepreneuriale est un concept qui a été très 
étudié, mais qui est encore susceptible d’évoluer, face à l’essor 
de l’entrepreneuriat et à l’entrée dans le champ de la création 
d’entreprise de nouveaux profils d’entrepreneurs. Cette étude 
a cherché à contribuer à sa compréhension.
Dans ce texte, nous avons effectué, à partir d’une large revue 
de la littérature, un travail de déconstruction du concept de la 
motivation entrepreneuriale. Suite à cela, un nouveau regard sur la 
motivation entrepreneuriale a été formulé, permettant de mettre 
en place la base pour de futures recherches. Cette manière de 
recomposer la motivation à partir de multiples combinaisons de 
facteurs doit permettre, selon nous, d’atteindre une plus grande 
représentativité des situations observées.
La motivation entrepreneuriale est aussi un puissant déterminant 
de la création d’entreprise. Il permet d’expliquer et de catégoriser 
les types de création, ainsi que la survie des entreprises créées 
(Y. Robichaud et al. 2001).
De plus, certaines études indiquent l’existence d’un lien entre 
motivation et performance (M. Vivarelli, 2004 ; J. Block et M. 
Wagner, 2010). Ceci implique que des aides (accompagnement, 
financement) puissent être accordées plus facilement à un type 
d’entrepreneur au détriment d’un autre (J. Block et M. Wagner, 
2010).
Notre étudedonne des clefs de compréhension de la motivation 
entrepreneuriale afin de permettre aux organismes institution-
nels, associations locales et nationales, ainsi qu’aux acteurs du 
secteur privé, intéressés par la création d’entreprise, de surveiller 
et d’analyser la motivation entrepreneuriale de manière plus fine. 
Finalement, le fait de comprendre les mobiles qui animent les 
individus pour créer des entreprises, permettra aussi de proposer 
un accompagnement personnalisé adéquat.
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